
REPUBLIQUE FRANCAISE   DEPARTEMENT DU HAUT-RHIN 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 
SEANCE DU 9 MARS 2017 

 
Nombre de membres du Conseil Municipal :   15 
En exercice :       14  
Qui ont pris part à la décision :    14 
Date de la convocation :     22 février 2017 
Date d'affichage :      22 février 2017 
 
L'an deux mil dix-sept, le 9 mars à vingt heures, le conseil municipal de cette commune, régulièrement 
convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 
Présents : Mmes et MM. WINTERHOLER Maurice, Eric SOENEN, Béatrice TESTUD,  
Hubert SCHNEBELEN, Sandra COLOMBO, Jocelyne SOURD, Marc WILLEMANN, Marie-Thérèse 
WELKER, Nadia REINOLD, Nicole SELLITTO, Emmanuelle RUFF. 
 
Excusés : M. Eugène SCHNEBELEN qui a donné procuration à Mme Béatrice TESTUD.  
 M. Rémi TSCHIRHART qui a donné procuration à M. Christophe KIPPELEN. 
  
Objet de la délibération : Mise en conformité des statuts de la CCTC 
La Communauté de communes de Thann-Cernay exerce un certain nombre de compétences, 
inscrites dans ses statuts, qui sont le résultat de l’addition des compétences exercées par les 2 
anciennes communautés de communes et avec l’ajout récent de certains points (aménagement 
numérique, domaine culturel pour l’essentiel). 
La loi NOTRe vise, entre autres, à étendre le domaine de compétence des intercommunalités. 
Ainsi sont modifiées les compétences que les communautés de communes doivent exercer à 
titre obligatoire et à titre optionnel. 
Relèvent des compétences obligatoires : 
- Le développement économique et la promotion du tourisme  
- L’aménagement de l’espace (à définir selon l’intérêt communautaire) 
- La gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations (à compter du 1er 

janvier 2018) 
- Les aires d’accueil des gens du voyage 
- La collecte et le traitement des déchets ménagers et assimilés. 
 
Sont exercées à titre optionnel, au moins 3 compétences parmi un groupe de 9 compétences : 
- Protection et mise en valeur de l’environnement 
- Logement et cadre de vie 
- Politique de la ville 
- Voirie 
- Equipements culturels, sportifs, enseignement préélémentaire et élémentaire 
- Action sociale 
- Assainissement 
- Eau (à compter du 1er janvier 2018) 
- Maison de services publics. 
Les compétences exercées à titre optionnel doivent faire l’objet d’une précision 
complémentaire pour définir l’intérêt communautaire qui revient à l’intercommunalité. 
 
Par ailleurs, les communautés de communes peuvent exercer à titre facultatif toutes 
compétences que les communes auront décidé de leur transférer. 
 



La Communauté de communes de Thann–Cernay exerce déjà les compétences lui permettant 
de répondre aux dispositions de la loi NOTRe. Il convient cependant d’en revoir 
l’organisation et l’écriture pour répondre à ce nouveau schéma.  
 
Il est proposé d’inscrire à l’article 5 des statuts de la CCTC les compétences présentées 
comme suit : 
 
COMPETENCES OBLIGATOIRES 
ACTIONS DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE  
dans les conditions prévues à l’article L 4251-17 du CGCT ; création, aménagement, entretien 
et gestion des zones d’activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, 
portuaire, ou aéroportuaire ; politique locale du commerce et soutien aux activités 
commerciales d’intérêt communautaire ; promotion du tourisme dont la création d’offices du 
tourisme.  
Dont notamment : 
• Création, aménagement, gestion de pépinières, d’hôtels d’entreprises  
• Actions en faveur du développement économique, de l’emploi, de la formation, de 

l’insertion : 
- Création, aménagement et gestion de locaux consacrés à la formation et à 

l’insertion 
- Mise en œuvre d’actions de promotion et d’animation du commerce et de l’artisanat 
- Versement d’aides pour favoriser l’accueil, l’implantation, le développement 

d’entreprises : avances remboursables 
 
AMENAGEMENT DE L’ESPACE 
pour la conduite d’actions d’intérêts communautaire ; schéma de cohérence territoriale et 
schéma de secteur 
AMENAGEMENT, ENTRETIEN ET GESTION DES AIRES D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE 
COLLECTE ET TRAITEMENT DES DECHETS DES MENAGES ET DECHETS ASSIMILES 
 
COMPETENCES OPTIONNELLES 
PROTECTION ET MISE EN VALEUR DE L’ENVIRONNEMENT, le cas échéant dans le cadre de 
schémas départementaux et soutien aux actions de maîtrise de la demande d’énergie 
POLITIQUE DU LOGEMENT ET DU CADRE DE VIE  
POLITIQUE DE LA VILLE 
• Elaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat de ville 
• Programmes d’actions définis dans le contrat de ville 
EQUIPEMENTS CULTURELS, SPORTIFS, DE L’ENSEIGNEMENT PREELEMENTAIRE ET 
ELEMENTAIRE 
ACTION SOCIALE D’INTERET COMMUNAUTAIRE 
• Actions en faveur de la petite enfance 
ASSAINISSEMENT 
 
COMPETENCES FACULTATIVES 
• Gestion du personnel forestier 
• Entretien, modernisation, extension du réseau d’éclairage public 
• Versement de subventions à des actions éducatives et pédagogiques des collèges 
• Versement de subventions à des manifestations sportives d’envergure 

exceptionnelle de dimension communautaire 
• Action culturelle : 

- Versement de subventions à des manifestations culturelles d’envergure 
exceptionnelle de dimension communautaire 

- Soutien à la valorisation culturelle et à la création artistique sur les thèmes de la 
mémoire, des patrimoines historique et naturel 

- Organisation et soutien de l’enseignement artistique spécialisé  
• Schéma Directeur Territorial d’Aménagement Numérique : 

- Participation financière pour la mise en œuvre d’un réseau de très haut débit 



- Mise en œuvre de fourreaux en attente 
• Gestion d’un service de transport à la demande 
• Transport des élèves vers les équipements culturels et sportifs communautaires 
• Participation au financement de l’aménagement de gares et arrêts tram-train 
• Equipements touristiques : 

- Porte Sud de la Route des vins, Vallon du Silberthal 
- Aménagement, entretien, gestion des infrastructures et superstructures de la ligne 

ferroviaire du train touristique 
• Eau potable : 

- Construction et exploitation des réseaux d’eau potable. 
 
Vu la loi n° 2015-991 du 07 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 
République 
Vu l’article L 5214-16 du Code général des collectivités territoriales 
Vu l’avis favorable des commissions réunies du 05 décembre 2016 
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
• approuve la nouvelle rédaction des compétences de la Communauté de communes de 

Thann-Cernay telle que proposée ci-dessus ; 
• approuve le projet de statuts modifiés ci-joint intégrant la définition des compétences 

et attributions de la CCTC ; 
• autorise le Maire ou son représentant à signer le ou les actes à intervenir, et tout 

document y afférent. 
 

 
Roderen, le 10/03/2017 

Le Maire : 
 
 
 
 

Christophe KIPPELEN 
 

Acte rendu exécutoire après dépôt en Sous-Préfecture le 10/03/2017 
et publication ou notification du 10/03/2017  
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